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ECRAN 400 
Anti-graffitis Monocouche 

 
 
 
DESTINATION : Vernis monocouche et bicomposant en phase solvant pour la 

protection anti-graffitis permanente et haute qualité des murs, 
façades, surfaces peintes... 
Intérieur - Extérieur 

 
PROPRIETES 
ET AVANTAGES : ECRAN 400 bloque les encres en surface pour un nettoyage facile 

avec le nettoyant ECRAN NET COMUS. Véritable écran anti-
graffitis, ECRAN 400 limite aussi l'adhérence des affiches, des 
autocollants et de la pollution. 
Vernis incolore et non jaunissant, résistant aux U.V, aux 
agressions climatiques et aux solvants de nettoyage pour une 
protection longue durée des murs et façades. 

 
 
SUPPORTS : Tous supports habituels du bâtiment : façades brutes ou peintes, 

briques, pierres, béton, enduit ciment, bois (intérieur 
uniquement), métaux, après travaux préparatoires. 

 
MATERIEL 
D'APPLICATION : Brosse, rouleau et pistolet Airless. 
 
 
TEINTE ET ASPECT : Aspect : Mat Soie ou Brillant 
    Coloris : Incolore 
 
CARACTERISTIQUES 
TECHNIQUES : 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
CONDITIONNEMENTS : Kit pré dosé : 4 L  de base + 1 L de Durcisseur 200 /400 
 
 
HYGIENE ET  

SECURITE :  Fiche de Données de Sécurité disponible sur www.quickfds.com 
 

Classification AFNOR NFT 36.005, famille I classe 6a 
Directive européenne 
COV 2004/42 

Catégorie A/j : valeur limite en UE : 500g/l (2010) 
Ce produit contient au maximum : 499 g/l de COV. 

Densité à 20°C 0,97 +/- 0,05 
Extrait sec en poids 47,0  +/-  2 % 
Liant Polyuréthane bicomposant 
Rendement 8 à 10 m2 / L / couche 
Conservation Excellente en emballage d’origine fermé 
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ECRAN 400 
Anti-graffitis monocouche 

 
 
 
CARACTERISTIQUES 
D'APPLICATIONS :  En 1 couche 

De 8 à 10 m² / L 
Air ambiant : 20°C / %HR : 50% 
Hors poussière :  15 à 30 min. 
Sec au toucher :  1 heure 

 
 
DILUTION : Bien agiter les produits avant emploi. Mélanger intimement la base et 

le durcisseur, laisser reposer 15 min. avant d’appliquer. 
 
     

ECRAN 400 4 L 
Durcisseur 200/400 1 L 

Durée d’utilisation du mélange Environ 3 heures à 20 °C 
 

Nettoyage du matériel : Diluant 231 immédiatement après application. 
 
 

CONSEILS 
D'APPLICATION :  Préparation des supports : 
 
Appliquer sur des fonds adhérents, sains, propres et secs : Les métaux seront dérouillés, 
dégraissés et dérochés selon une préparation de support SA2½. Les bois seront poncés, 
décirés si besoin et dépoussiérés. Sur peinture neuve, attendre 15 jours de séchage avant 
d'appliquer la protection anti-graffitis. Sur les fonds minéraux poreux bruts, sur les fonds 
peints avec des revêtements détrempables (Glycéro, Pliolite...) et sur fonds incertains, 
application préalable d'une couche de vernis ACRYL’ECRAN. Sur anciennes peintures 
acryliques adhérentes sans risque de détrempe, le vernis ECRAN 400 peut être appliqué 
directement après lessivage. 
 
Remarques : Ne pas appliquer en atmosphère humide ou par temps de pluie et à des 

températures inférieures à 10°C et supérieures à 35 °C. . L'application préalable et 
indispensable d'une couche de vernis ACRYL’ECRAN évite l'aspect mouillé sur les 
fonds poreux. L'efficacité optimale du système est obtenue après 48 heures de 
séchage. ECRAN 400 s'applique en une couche et n'est pas recouvrable : le produit 
devra être entièrement décapé dans le cas d'une rénovation. 

 
 
NETTOYAGE 
DES GRAFFITIS : Les graffitis doivent être éliminés le plus rapidement possible 

avec le nettoyant ECRAN NET COMUS. 
 
 

Les recommandations contenues dans cette fiche technique sont destinées aux personnes expérimentées  ayant l'habileté requise. Elles sont fondées sur des 
essais réalisés conformément aux normes conventionnelles en vigueur et à la norme NF P 74-201 1 et 2 référence DTU 59.1 (09/94). Ces recommandations n'ont 
qu'une valeur indicative et ne sauraient, en aucune  façon, suppléer à une préconisation spécifique au chantier. De ce fait, aucune responsabilité ni dommages ne 
peuvent être imputés à S.E.P.V. pour les résultats obtenus lors d'un travail qui se fait aux risques et périls de l'utilisateur. 

S.E.P.V. : BP 19 - St Germain Lès Arpajon - 91 291 Arpajon - Fax : 01 60.84.04.81 
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